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Réponse du Reh-Effendi aux ministres des puissances 
européennes.

Csnstantinople. — ( Le document suivant a été remis le 9 et 
le 10 juin , par le reis-effendi , aux drogmans des légations 
française, anglaise, russe , autrichienne et prussienne. 11 acte' 
remis avant que le traité récemment publié eût e'té signé. )

» Il est évident , pour tout homme doué d'intelligence et de 
pénétration , que, conformément aux décrets-de..la Providence, 
la prospérité du monde est due à l’union‘des hommes dans l’é
tat social ; et cbmme par suite de 1a diversité des usages et. du 
caractère dès hommes1 *, Cette union ne peut être accomplie-que 
par la soumission des diverses nations ; 1^ sagesse toute puis
sante èn partageant l'univers ên différens pays ,’ a donné à cha
cun d’eux un souverain à qui elle .a confié l'autorité absolue 
»ur la nation rémise à sa domination. C’est d'après lin sys- 
"tftme si sage que le Créateur a établi et réglé l’ordre-de l'u
nivers, Si d’un côté 'la Habilité et la duree d’iin tel état de cho
ses dependent de ce que les souverains "s'abstiennent de tonte 
intervention dans les »flaires intérieures et particulières de leurs 
Voisins , il n’est pas moins évident d’un autre côté que le but 
essentiel des traités entre lés empires né soit d'empêcher qu’un 
système d’ordre si admirable ait des attaques a essuyer et d’é- 
tablir de cette manière la sûreté des peup'féset dès rbydn-”**' 
Ainsi chaque puissance indépendante , outre les obligations que 
es traités et les relations étrangères lui imposent, possède aussi 
es institutions et des. relations qui hyregardent comme exclu. 

>1 veinent et qui sont lés résultats de sa légi-daliou et de.la forme 
de son gouvernement.

v 11 n appartient donc qu’a elle seule de piger de ce.qui lui 
convient et de s’en occuper exclusivement. D'ailleurs , il est 
notoire que toutes les affaires de la Sublime-Porte ottomane 
•ont.fondées sto la législation sacrée , et que tous sesrcglemens 
MLooaux et politiques sont étroitement liés aux préceptes de 
H religion. r
: " 0,’> les Grecs, qui font Iparlie d;es nations qui habitent 
•8 ** Pay® conquis, depuis des siècles par les armes, ottoma
nes, et qui de génération en génération, ont été. les sujets 
tabulaires de la Sublime-Porte , ont joui sous l’égide de notre 

législation d’un repos-et d’une tranquillité parfaite comme lou
es es nations qui, depuis l’origine de l’islamisme se sont te- 
rUeS dans “«e soumissioirfidëlë.' It êsV notoire que ces mêmes 
a ecs ont été traités-sous-Jous lAxr rapports comme les M-iisul- 

) ”* eux'toêmes, et quanta tout ce qui regarde leurs biens 
no, . 8ureté personnelle el le maintien de leur honneur. Il est 
étéT ^,eiS0US ,e fè8uÇ glorieux du souverain actuel ils ont 
Pour de bienfaits bien au - delà, de lont ce quia été fait
tra„Jein-!-ancê.tres’ ,uais c’esl précisément ..cette faveur, cette 
doi„r"i 1 ä °nt eld k can5e dc ,a >é vol te à laquelle ont 
c; e beu des hommes médians incapables d’apprécier toutes 
«n.rr<i^ de Wenveülance. Cédant aux illusions d’une i,„a’- 
nor 10n| CC lau^ee ’ ds ont osé lever l’éleiulard de la révolte 
inissi*611 emeut COül,'e le bienfaiteur et souverain légitime, mais 
pius'i CO,‘.t.'c le peuple musulman en commettant les excès les 
des TlbleS’ en sac,’ilwnt a leur vengeance des femmes et 

e-,aos défense avec une atrocité sans pardjte.
Ordonnmme chWe Puissance à‘son propre code pénal et ses 
verain P°llU<P'es qui servent de base a ses' actes d SOU- ïvera‘ , ° 4UI
résarde n’ 116 “®ine la Sabjime-Porte se fonde en tout ce qui 

d’aPrèsl “n"1? t e Sa souvel'i*inefe' sur la législation sainte, 
que la M“.el.le 1? sort des rebelles.est fixe’. Mais en même tennis 
corr; o:f, ,llthSe aux uns la punition nécessaire afin de Tes 
fluen%»* G* °' *-e rt;use jamais (le pardonner à ceux qui inven 
t«cti0n miserlcorde, et de les rétablir sons l’égide de sa pro-

C’est. m.usi‘onformèrûT“ 'l'JG a-i Su,)!nlle Porte, toujours disposée à se 
SÜgéde CulLivP0r|<lreStr,Sa 10§!-?iallün sacrée, n’a jamais né- 

a"ties, <luoiauVn r.16,3 *-10 011 * * * *“'" d:"na‘0 av(>c les puissances ses 
" Tous le» etr CriU t.res„0C^uPde de ses affaires domestiques. 

‘!e rétablir ja “°^-d«la Snblime-Porle n'ont qu’un but , c’est 
hogere-ne a"T,,llllte generale , pendant que l’intervention 

" £e, e"D-P que-prolonger la rébellion,
^"Uçs par la .r^8 ln‘>lyeillanls ont été constamment sou-
** »eoonrs cónTU^' CO,iK,uite de ceux as*» leur ont donne 

’ 4,8 qu °u aurait dû réprouver et qui n’est

pas conforme au droit des gens. On doit observer que les Imi
te,s qui subsistent entre la Porte et les puissances amies ont
été conclus uniquement ax'ec les souverains et les ministres de 
ces puissances , et attendu l’obligation de chaque puissance da
gouverner ses sujets.elle-même , la Sublime Porte n’a pas man
qué d’adresser à quelques puissances amies des plaintes rela
tivement aux secours fournis aux insurgés.

- » La seule réponse faite à ces représentations tend a donner
a des machinations, destinées à renverser les lois et lès trai
tés, le nom de la liberté , et a interpréter des procédés con
traires à des engagement exislants par l’expression neutralité,
en ajoutant qu’on n’a pas le moyen de retenir le peuple. Enfin ,
011 vient proposer un e mediation. Mais il est de fait qu’une ré
ponse^ restreinte à un seul objet 11e peut être change'e par le* 
progrès do teins , ni par des innovations dans le langage.

« La réponse que la Sublime-Porte a donnée aii commence
ment sera toujours la même.

« Ceux qui sont instruits des détails des événemens n’ignorent 
pas qu au commencement de l’insurrection qoelques ministres 
des puissances amies ont offert des secours effectifs pour punir 
les révoltés , la Porte s’est bornée à répondre , quoique cette 
offie eût pour but de donner des secours au gouvernement 
ottoman., elle ne voulait point admettre l’intervention étrangère. 
Mais encore , quand l’ambassadeur d’une puissance amie à l’épo- 
qne de son voyage au congrès de Vérone, est entré en explica
tion dans des conferences qu’il a eues avec le ministre ottoman 
par rapport à.la médiation proposée', la Sublime-Porte a déclaré, 
de la manière la qioins équivoque, qu’tinè telle proposition ne pou
vait pas çtre écoutée , et on a répété chaque fois que le sujet a 
été repris , que des considérations politiques , nationales et re
ligieuses rendaient le refus indispensable.

» Lu cédant a ces raisonnemens ,-et en adnieîtarit plûs d’ntie 
fois que le droit est du côté de la Porte, l’ambassadeur sus
dit , après son retour de Vérone , a dè'claré clairement et offi
ciellement en plusieurs conférences par ordre de sa cour et 
au nom des autres puissances que D question grecque e'tait re
connue comme appartenant aux affaires intérieures de la Su
blime-Porte , et comme telle elle ne pouvait être amenée à une 
fin que par la Porte elle-même, et que dans la suite aucune au
tre puissance n’y interviendra ; et dans le cas où une puissance 
quelconque y interviendrait , alors toutes les autres*agiraient 
d’après les principes du droit des gens.

» Les agens d’une des grandes puissances qui vient de conso- 
Imer ses relations d’amitié.et de bonne intelligence avec la Su
blime-Porte , ont déclaré aussi officiellement et -explicitement 
dans leurs conferences avec les agens ottomans qu’il n’y aurait 
pas d’intervention par ra-ppoi t à cette question. Cette déclara
tion ayant servi de base aux résultats de ces conférences , il né 
peut y avoir de cloute par rapport h cetté affaire , que la Su
blime-Porte a le droit de regarder comme défmitiveménr èt 
radicalement arrangée. Cependant là Porte se croit anforisée a 
ajouter ici les observations suivantes à l’appui de ses assei tious 
antecedenles.

». Les mesures que la Sublime-Porte a adoptées depuis U 

commencement et qu’elle fait maintenant exécuter contré les 
insurges grecs ; ne sont pas propres- à faire regarder la guerre 
comme une guerre de religion. Ces mesures ne s’étendent pas 
à tout le peuple , elles ont pour unique but de réprimer la ré
volte et de punir ces sujets,de la Porte qui . agissant comme de 
vrais chefs de brigands , ont commis des atrodiés horribles- Là 
■Sublime-Porte n a jamais refusé de pardonner à ceux qui se ren
dent. Les portes de la clémence et de la miséricorde sont tou- 
jouis ouvertes. C est ce que la Sublime-Porte a prouvé par lé* 
faits , et elle le prouve encore en accordant sa protection à ceux! 
qui rentrent dans le devoir.

*> La véritable cftiise ûe la prolongation de la révolte se trouve 
dans les propositions qu’on a faites à la Porte. Les'tua,,X „V 
camionnés par la guerre n’ont été senti qtie par la Porte • car 
le inonde entier sait que la navigation européenne nVja'Vtiâis 
ete interrompue par cet état de choses, qui, loin d'être n,-é 
judiciahle aux négocînns européens , leur a fourni- bien de* 
avantages.

gbùvernêmeht grec qn’o’h reconnaîtra 
dans le cas ou la Sublime-Porte ne cansentirait pas à’conclure 
un irai le avec les rebelles.

M La Suhümb-Porlc ù’â'-t-eile pas raison' d’être frappé'e d5 * *étor-



nemeiit tin entendant un pareil langage de la part des puissances 
amies ? Car l’histoire ne présente aucun exemple d’une conduite 
si opposée , sous tous les rapports aux principes et aux devoirs 
des gouverneinens.

« La Sublime-Porte ne peut donc jamais écouter de pareilles 
propositions ; propositions , au reste, qu’elle ne veut ni écouter 
ni comprendre aussi longtems que la Grèce fera partie de l’em
pire ottoman et qu’elle sera tributaire de la Porte, qui ne re
noncera jamais a ses droits.

Si la Sublime-Porte se rétablit, avec l’aide du Tout-puis
sant, dans la pleine possession du pays, elle agira alors, et 
qüant au présent, et quant à l’avenir, en conformité avec les 
ordonnances que que ses lois sacrées ordonnent par rapport à 
ses sujets.

« La Sublime-Porte, toujours prèle à remplir les devoirs im
posés par les traités conclus avec les puissances amies, dont les 
démarches rendent nécessaire cette réponse catégorique , déclare 
pour la dernière fois que tout ce qui vient d’être diL s’ac
corde entièrement avec les intentions souveraines de S. H. 
avec celles de ses ministres et avec celles de tout le peuple 
musulman. Dans l’espoir que cet exposé fidèle suffira pour con
vaincre ses amis-équitables de la justice de sa cause , la Sublime- 
Porte saisit cet occasion de réitérer ses assurances de haute con
sidération.

« Santé et paix à celui qui suit le chemin de la droiture. » 

ANGLETERRE.

Londres, le 4 août. — A midi, aujourd’hui samedi, M. Can
ning était encore sérieusement malade. Sir William Knighton et, 
d’antres médecins étaient réunis en consultation chez le très- 
honorable gentleman. Tl n’est pas vrai qu’une opération chirur
gicale autre que la saignée ail été faite. C’est jeudi que le très- 
honorable gentleman a été saigné ; la perte du sang a diminué la 
fièvre pour un moment. {Atlas. 1

— Le Times contient un long article relatif au manifeste, turc 
( v. Constantinople ) qui a été publié par ce journal d’où le Cou
rier l’a copié.

Dans la circonstance actuelle , dit-il, bien que le diplomate musulman 
invoque le sacré coran et les principes qu’il considère comme l'ancienne loi 
des nations, il est évident, à la première vue , que le texte du manifeste 
est puisé dans le code de la sainte-alliance , et que c’est Metternich et non 
Mahomet qui l’a inspiré.

La sagesse céleste , dit l’auteur du manifeste , a , noos en sommes cer
tains , assigné à chaque contrée de l’univers un souverain dans les main* 
duquel sont placées les rênes de l’autorité absolue sur toutes les nations 
soumises à sa puissance. Si cette maxime est tirée du Coran, c’est assurément 
de l’édition devienne.

Le Turc déclare qu’il ne discutera pas le motif que les puissances al
liées mettent en avant pour baser leur intervention entre la Purie et ses 
sujets chrétiens ; c’est-à-dire , que « la continuation <le la guerre esl un - 
mal qui compromet gravement la tranquillité de l’Europe elle-même, en 
suspendant le commerce , détruisant les propriétés, et en étenaunt ses ra
vages sur des états paisibles et inuffensifs. » I e motif d’intervention nous 
paraît cependant suffisant aux yeux de la justice , et louable sous le rap
port de l’humanité, puisqu’il est dans l’intérêt du genre liumaiu en gé
néral. Il est positif et indépendant de tous les sujets de dispute entre tallus, 
»io et la Turquie sur le Danube.

Ce document établit quelques faits forts singuliers. Il dit qu’au commen
cement de la révolte en Gièce , quelques-unes des grandes puissanceseu- 
ropéennes/ont offert d’aider la Turquie à punir (punir, c’est le mot) les 
audacieux esclaves chrétiens qui s’elaient révoltés cunlre des maîtres ai 
doux et si bienfaisants; et que la Turquie s’est refusée ,veelte proposition 
parce qu’elle n’a pas voulu souffrir l’intervention étrangère dans ses affaires 
intérieures. Mais ce n’est pas tout : il esl également certain que l’ambassa
deur d’une de ses puissances, à l’uccasion du congrès de Vt roue, s’est ex
pliqué devantle minisire ottoman , de la manière la plus positive paT rap
port aux secours qu’on proposait de donner à la Turquie contre les Grecs, 
et que le ministre de la Sublime Porte ne jugea pas à propos d'accepter et 
cela d’après des principes el des molifs nationaux et religieux.

Le Times ajoute en terminant, qu’il ne dira pas que la personne dont il 
»’agit, soit feu lordCasllereagb non plus que le duc de Wellington; unis il 
dira positivement que cette proposition était le résultat des principes adop
tés par ces deux personnages, principes que la politique libérale de M. Can
ning cherche à renverser.

— Notre correspondant dans la Cité nous apprend , d’après 
une lettre particulière de Paris, qu’un courrier venait d’ar 
river de Constantinople avec la nouvelle que la Porte change 
de ton depuis qu’elle s’aperçoit que les puissances alliées sont 
résolues d’exécuter leur projet d’arrêter les hostilités entre 
les Grecs et les Turcs. On a donc des espérances bien fondées 
qu’aucune guerre n’a tira lieu. (Sun.)

— Nous avons reçu des jonrnaux de New-Kork jusqu’au 8 
juillet. Ils annoriçent que, le 4 du même mois, l’esclavage a 
été aboli dans cet état.Le lendemain, les hommes de couleur ont 
célébré cet événement avec un grand enthousiasme.

FRANCE.

Paris , le 6 août —La recette du comité grec s’est élevée , 
du 37 au 3l juillet, à 8,097 f.

On remarque M. Laffitte, delà part de M. le marquis de 
Langles, à Beaumanoir, près Dinan, 6000 f. pour être employés , 
savoir : 4;O00 au rachat de jeunes femmes , de jeunes filles et de 
jeunes garçons grecs, et 2,000 à celui des vieillards grecs dit 
deux sexes ; M. Ternaux aîné 1,000 f.

La souscription mensuelle ëii faveur des Grecs, e'tahlie à 
Strasbourg, a produit 320 fr. 20 e.;pour le mois de juin; celte 
somme a e'té adressée au coin! té grec.

AMons, leproduitdessouscriptions mensuelles était de3,ûo8fr. 
an 3i juillet. La recette du comité grec de celte ville depuis son
institution s’élevait a 73g2 f.

— On écrit de Saint-Malo ; M, l’abbé île La Mennai s, auteur 
de l’onvrage de YJSssaiaurl'ïndifference ,' est dans l’étal desanté 
la plus alaitnaut ; il a été administré a sa terre de Lachenaie.

— Les gendarmes achevai , Biex et Hannel, de la hrigail» 
de Chartres, ont comparu le ter. de ce moi« devant le tnbn- 
nal de police correctionnelle de celte ville , prévenus d’avoir 
par négligence , laissé évader le nommé Rue. Ils ont été ren- 
voyés sans dépens de la plainte sur la plaidoirie de Me. Dou
blet. » Ne forcez pas les gendarmes , a dit -le défenseur en ter. 
minant , à adjurer dans l’exercice souvent pénible de leurs fonc- 
tions les droits de l’humanité. Autrement les malheureux prête* 
bus ou condamnés , n’offriront plus sur leur corps que l’eUi, 
preinte des rigueurs que l’on aura exercées contre eux ! 11

( Gazette des Tribunaux. )

PAYS-BAS.
Liège , l.e 9 août,

La gazelle de Batavia, du 14 mars, contient la nouvelle 
importante de la soumission du pangerang Dipo Roesoewo 
fils du chef de rebelles Dipo Nrgoro ; la cérémonie de la pretia- 
tion du serment de fidélité a en lieu le 6 mars dernier.

Les dernières nouvelles de Kadoesont du 8 mars. Les rebella 
au nombre de 3oo, et sous la conduite de tommougong Wiro 
di Roro, avaient fait une invasion dans le district de Prol» 
lingo et s’étaient retranchés dans la dessa Tigal Randoe, In
formé de eet événement, le major Van der Wyck se mit cii 
marche pour aller débusquer l’ennemi de sa nouvelle position, 
Les nouvelles ne disent pas quel a été le résultat de cette et 
pédilion.

D’après les derniers avis , Dipo Negoro se trouvait dam li 
district de Djampes, sur les confins de la résidence. Ce rebelle7 
avait déjà rassemble quelques-uns de ses partisans.

1Succession Thierry. — Le nombre des prétendants à la sus 
cession de Jean Thierry , Thiery ou Thiry , ne s’élevait 'pa 
à moins de cent dans le grand-duché de Luxembourg. Toiis 
ces Individus , la plupart très pauvres , ont été, comme onli 
vu dans notre N° du 4 de ce mois , déclarés non-recevahles, dans 
leur demande , sans doute faute de prouver leur qualité d'hé
ritiers. Ainsi s’est évanoui l’espoir qu’avaient conçu un grand 
nombre de malheureux de sortir de la misère , en important 
dans le pays peut-être plusieurs millions. Pour réussir, il» 
leur a manqué que plus d’accord entre eux, et surtout la pro
tection d un homme puissant qui , en risquant quelques mil
liers de francs , eût établi des relations promptes et complétai 
entre Paris et d’obscurs villages de la province de Luxembourg, 
et eut rassemblé toutes les preuves nécessaires pour constater! 
l’égard d’une famille de paysans , une généalogie d’uu sied« 
et demi.

Dans le n° 83 de notre journal, (7 avril 1826), nous avons!»- 
nonce une brochure de M.Brixhe, avoué près la Cour supérieur! 
de justice de Liège, traitant diverses questions intéressantes rek 
lives au droit de terrage et au cens d’areine , en matière d’e* 
ploilation de mines de houille de cette province et notamment, 
celle de savoir: « Si l’on pouvoit demander avec justice, au gou
vernement , la supression du cens d’areine » . Cette brochureapi 
avoir quelque influence sur al décision provoquée auprès duf®, 
par plusieurs exploitâtes de la province , qui demandaient (l’éM 
dispensés à l’avenir, de paye»- le cens d'areine; leur demandes^1 
rejetée par disposition royale du »6 mars 1827, h. 8t 
ayant décidé que la question est exclusivement du ressort ®* 
tribunaux.

TEMPÉRATURE du 9 août. — A 8 heures du matin, 18 dep'b 
• une heure, 20 iju degrés

Université de Corïoc. — Cours gratuits. — Costumes-
L’université établie à Corfou par les soins de lord Guilft^ 

voit chaque année le nombre des élèves qui la fréquenteat * sal> 
croître d’une manière étonnante. La petite île d’Ithaque seule f» 
a envoyé ai en 1826. Il est vrai que les cours y sont lout-à-i*1 
gratuits, et que les dépenses des élèves se bornent aux nece‘, 
sites de la vie. Comme l’habillement est le même pour t«>us,
n’existe point , comme ailleurs, des distinctions hitmil>anl{.
le noble est traité à l’égal du roturier, etje pauvre à 
riche.

Il serait difficile de citer une seule branche des connais**1*
Üces humaines qui ne soit pas enseignée à Corfou , ou 9U1 

■1 - 1 * ° ■ f eu*'ail du moins une chaire désignée. Les professeurs donnent 
cuti une leçon par jour et reçoivent soixante dollars (3o0 n’an ’ 
par mois, du gouvernement Ionien. Là se bornent tou«'1 

honoraires.
Les costumés de l’université ont été , autant que b* PR.‘ ^ 

taienl les idées actuelles d’utilité et de propreté , chô.l8l‘ . 
des modèles de costumes antiques , conservés par la sculp , 

l.e costume de docteur enii’autres estou la peinture.
fait classique , et fort imposant lorsqu’il ést bien porte.

U c»11'

Siste en nu laum» ( imation ) , on robe , qui couvre tout le
depuis le cou ,. où elle est étroitement boutonnée , j l9(3 ii’à1
jambe, où commencent les [chnémidès), espèce de ^
tes rongés ; par dessus est Içlf&mu-i (triboniùn), on in,lllt3*jj(l 

cüiïleur du manteau varie se Ion la faculté à laquelle appf' ÿ 
le docteur; l'imation est la mène pour tontes les facult-eS 1^.. 
eepté pour celle de théologie , dont les docteurs portent u^,i 
tnme eut ièrenien! noii. Les simples,élèves portoet 1,11 11 ^ ,1, 
en nankin, attaché par une ceinture de la même étow<; p, 
xV.te/uiug (klamidian) d’un bien clair, qui traverse b®n* ^0 
uiçi»t la poitrine , e* dont l’une des extrémités retW0 

grade sur l’épaule gauche.



Mc!e. Guizot. — Ses ouvrages.

Oaecfëi perles les plus sensibles que la littérature française 
ait faite dans ces derniers temps, est celle de Mde. Guizot. Le 
Journal des Débats public sur celle femme distinguée, une no
tice à laquelle nous empruntons les details suivants1:

Elisabeth- Charlotte - Pauline de Meulan était née le i novem
bre 1772. Sa famille était opulente et considérée ; son père était 
receveur général des finances de Paris. De bonne heure la jeune 
Pauline de JVleulan montra les plus raies dispositions. Les pre
miers événemens de la révolution avaient ruiné toute sa famille. 
Le goût de Pétude , la facilité du travail, au lieu d’être pour 
elle un ingénieux amusement, devint une ressource de la piété' 
filiale.

Un deses premiers essais, la Chapelled’N y ton, publié en 1799,
est un roman plein de charme et d’elégance , digue du senti
ment qui l’a dicté. Peu de temps apres, elle fit paraître des mé- 
langes de littérature et de morale, qui décélaieut avec une rare 
finesse d’observation, ce sentiment élevé seule aine du talent. 
Enfin, toujours conduite par le désir et le besoin d’aider sa fa
mine , elle écrivit pendant plusieurs aunées dans le Publiciste , 
que dirigeait alors iVl. Suard.

En 1812, elle épousa M. Guizot. Depuis celte époque, elle
appliqua son rare talent à des ouvrages sur l’éducation. Ainsi
elle fit paraître successivement les annales de l'éducation , un 
recued de contes pour les eufaus , ouvrage spirituel et simple, 
quelle augmenta dans la suite. En 1820, Xécolier roman mo
ral, obtint le prix de l’Académie française pour l’ouvrage le 
plus utile aux moeurs. Le. talent de l’auteur semblait alors pren
dre plus de force et d’étendue. Il se montra tout entier dans son 
dernier ouvrage , les lettres sur l’education, commencées en 1825, 
et rapidement achevées au milieu des premières atteintes d’un 
mal funeste. Depuis ce dernier trayait, elle ne fit plus que lan
guir douloureusement.

Après la femme de génie , ( \!âe de Staël) cjue l’on a vue dans 
notie siècle allier aux charmes de l’imagination eldu sentiment 
toute la fore originale la pensée , nulle femme n’a porté dans les 
lettres plus d’élévalion et d’esprit que Mde Guizot. Tout ce qui 
est sorti de sa plume a reçu une empreinte reconnaissable.

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS

M. Daily , priiicpat du collège de Visé et qui consacre te peu de loisir
leiccnnt J  '.Il e « - *a r I — j-- - v.v' 1^v. uv 1 ivv/ 0' nui oouuuv 1 u

qnetui laissent de penibles fondions, à d’utile3 travaux sur l’élude des lan- 
» Va incessamment faire paraître un nouvel ouvrage intitulé: Rc- 

perches sur le matériel des mots Ces recherchas , nous dit l’auteur 
ans une lettre qu il nous adresse et que nous regrettons de ne pouvoir 

citer en entier, je ne les avais d’abord faites jue pour ma propre iustruc- 
hon ; mais comme les résultats en ont été tels que cette theorie peut don
ner dans ses applications les élémens de toutes les sciences, répand ru un 
gran jour 8Ur |a fontjaiion des langues, leur analogie et leur identité, 
16 me suis décidé à faire paraître par voie de souscription, cet ouvrage, 
^U1 ne contiendra que 70 a 80 pages , et qui portera pour épigraphe :

« Omnium roagnaruua arliuin , sicut aiburum altitudo nos delectat ; 
J lces s^r‘Pcs que non item; sed esse ilia sine his nun '-potest. ( Cicéruu 
Oralt.r. ) ,r , . r '*

Delà dignité de V'homme et de l'importance de son séjour ici-bas ( 
comme moyen d’élévation morale, par Kd. Duboc.

Noua rvops dans le temps.annoncé la publication de cet ouvrage, et 
«n rendant :compte du système philosophique de M. Duboc, qui- se rattache 
^ ce ui dti Kant et de son école , nous nous étions plus à donner à cet 
cnva,n , les éloges que nous paraissaient mériter ses utiles travaux. Au 

j^Ulj. .u| 011 journal , le Globe y d’ordinaire fort sobre de louanges , et dont 
ünl souvent foâ’çe de loi , parle en ces termes de cet écrit j 7,

10 * auéoriedu philosophe de Kœnigsberg y est exposée avec des deve-■
fuienls » des ex plications et (pielquef tjs des modifications qui satisfont

«vobVmenl, LilUleUrSe6en,ün ^eu de *a ’soI'UiC^e dans laquelle îl parait
de«nytfr*8 ** ll"avî*iîl^; il se laisse aller par fois a un peu d'exaltation et 
eeoeiid-itrme* etC ’ Ina‘s ’ ses imperfections, son ouvrage.renferme
«ut ^ou^e de bonnes choses, que les anus sérieux de la pfiilo-

* °6 craindront pas d’y chercher. »

•»«WW■ ministérielles.— Un frit remarquable qui <toîtr»lèver
tntttom 0011 ra6e des «vrivnins con»!itiïti.mn«là , au mitten des■wvns de la Censure i— :—L-----.purs v)™sure> ® esl <Jl,e tous le* journaux organes ries ïoyatMm-
Utqu. e* "»'»»lerwls . s’eteigneni successivement en France. (ÎArit- 

aleti'e Fl,ole • le Journal de Paris, el 1 Etoile absorbe« par la
^ni;,-r-T dl5l,arU,UUr a luur- n’esl Fas >1“« «** feuilles fussent 
n„u . edigees, OU moins bien servies en nouvelles que les autres ; 
<t1|e les U*.C? raPPort viles pouvaient soutenir la concurrence ; mais c’est 
•'frette °11'”'0"8 tlu elles Refendent ne sont plus relies de là génération 

‘°nt L° eSl 'lue leilrs tannés meurent , comme dit M. Dupin , et qu'ils 
Rvijsée « * re,mlll*vés. I.e pan voir peut bien meitre des entraves à |a 
ttf emperber d’écrire, mais il ne peut vous forcer à lire. 

Joutaal dp,a'i/'nOTe j Gazette de Lvon annonce avec douleur que le 
da,u ‘iW c- et ^ CamPaSnes (q“e M de Corbière avait repen 
Unéfrffille rn'T 7oa'nlul>es ) va cesser de paraître. « C’est donc encore

,a ,,ce’ô'‘ - - disr (jU ? ■ J *** ac retira ae ia I
1 «t état de choses ne soit bien affligeant.

Rétablissement de la Société de Charité Maternât®;

Cep-, . ° LiéSe.
°n rai^?Cle,e avait été établii

al ) *.dé./ ‘ ° '1“ -■•«o **»n stiuv«< ia
\ ^S8enl »ndubitahlvment péri par suite de froidure,

^l>Rh l exP^r*ence ^l|'dt,lon de l°Vle ass«‘st»nce. Il nVst aucune ins.litu- 
\vL*d** 4*** secours üarm- ? 118 coaîl)let^i**nt drmontié l’utililé ; ellq sert à 

ej|e ConB 1 * classe indigente quand ils sont véritablement 
la vie aux enfaus toit en procurant à leurs

parente les iuayéms .ifü leï rüieüÿÆioignef soit en forçant les mères :V les 
nou rrir el les mêmjesi Q ua nél m ne; femme n'est pas en état de nourrir son en 
fant, on lui procuije line bonne npurrice , et en versant le baume de la 
consolation dans lé smh d’une mère malade on contribue au rétablissement......... ....... . • - uHMiuuo au rcui uiiMbiiiem
de sa santé. Il est d’autres avantages qui résultent de celle institution cha- 
ritablé; les pères trouvant dans leur famille , plus d’aisance et de propreté 
s en éteignent moins , 1rs mères San: encouragées à remplir avec plus d’exacti
tude lés soins de la rnalérnité dont l’affreuse Indigence empêche souvent 

: de sentir la-doucéo r. —- Du riombre des respecta bles dames qui formareru Ja 
société dans tes premières années dix hu it sontinortes plusieurs sont absentes , 
celles qui; subsistent encore , attendent leurs restauration avec le zèle de ta 
vraie charité, plus de trente autres désirent de leur être agrégées et nous 
avons I espoir fondé que bientôt le nombre en sera suffisamment augmenté. 
La bien! nsame qui caractérisé nos dames liégeoises et la philantropie éclai
rée du digne magistrat qui nous administre, nous assurent d’un heureux 
sucres , et nous répondent que les dames de [’association de charité mater
nelle seront iticéssammetit en mesure de pouvoir continuera répandre leurs 
bienfaits accoutumés , et de suivre les élans de leurs vertus chrétiennes dans 
* exercice de leurs pieuses et honorables fonctions.

E. Docteur en Chirurgie.

COMMERCE.
BOURSE DE PARIS, du 5 août. — Rentes 5 p. o|o , jouissance dit 

22 mars, Coupon détaché, ioî fr 9o cent. — 4 ,,2 p. o|o , juiss. oo fl
ou cent. — Renies 3 p. oo, jnuiss. du 22 décembre ,^3 25. — Action de 
la banque , 2010 du. Emprunt royal d’Espagne 1826 , 64 ii4 Em
preint d Haiti , 6g5 00".

BOURSE D’AMSÏERDAM , du 7 août. — Dette active, 53 t5ii6 
54 15{IG. Dtfferee i3|i6. Bill de change , 18 3|8 -116. Svml. 08 j|4. 
Rente retnb. 88 3|4 89. Act. soc. de omm. 89 i|4 118.

BOURSE DANAERS, du 8 août.—Effets,publics.— Dette active
a M2 d'intérêt, 5-î -3(4. Obi. du synd. 4 
la soc. coin. 4 î ja d'int. , 88 3|4.

i|2. Remb. 8g o[o. Act.

ETA 1 CIVIL du 7 août. — Naissances : 4 gare., 3 filles. 

Décès , 2 hommes, 2 femmes, savoir :

Gilles Joseph. Kinon , âgé de 63 ans et io mois, journalier, Place Si 
Jean ,11. 819 , époux de Mai le Jeanne Galvette.

Guilleaume Barthelemi Joseph Nelis , âgé de 62 ans 11 mois et ra jour»'
menuisier, faubourg Ste. Marguerite ,n. 324, célibataire. '

Marie Agnes Orval, âgée de 24 ans 8 mois et i5 jours , journalière, rue 
du Crucifix , n. y33.

Marie Lamberti ne Brickman , agèe de 13 ans 8 mois el t6tours,rueFé- 
ronstree, n. 5çj8. ’ '

■T11 8 août. — Naissances, 3 garçons , 3 filles.

Mariages 6iges \j , savoir ; entre

Louis Libert Guilleaume Marc de Vitters de Pilé, rentier , place der- 
riere Si. Paul , n. j2l, et Marie Jeanne Élise Horiense de Pitteurs 
place de la Comédie.

Charles Marie Antoine Bellefoid , avocat , et membre de la députation de, 
états de la province de Liege, rue à la Gofïe , n. 1024 , et Marie Lomsi 
Garobnc Geradoti, rue sur la Batte , n. io85.

Jean Lambert Lombart , peintre en bâtiment rue Péctuse, n 
deYitt n cign ai"'el H,m#l • rue derrière l’Hôte

Nicolas Selerin , tisserand , rue petite Bêche , n. 88r , et Anne Catherin. 
Simon , blanchisseuse , meme rue , n. 85j.

Pierre Joseph Evrard . domestique, domicilié à Chatidfonlaine , et Ann.
Catherine Gheury , domestique, place de la Comédie.

Lambert Mi, lo i Chaumont, armurier , faubourg Vivegni. , n. a84 e
Marie AnneçPcree, cultivatrice quai ù’Avroy.

Décès : i frmme ; savoir.

Marie Agnès Maréchal, âgée de 34 aus 1 mois et 24 jours , journalière 
lue Lqngdoz, n, 201 , épousé de Aubert Joseph Craf.e.

annonces et avis divers.
EÊTE DE ST. LÀURjîNT. —Dimanche 12 et mercredi i5 dr 

courant , BAL CHAMPETRE avec illumination; chez Smets- 
JJdgueldre , faubourg St. Laurent. ^0ü

Dinranclie prochain et jours suivans ou donnera un GRANT 
Dt\ERTiSSEM EN T , a l’Anneau d’Or, faubourg Sl.-Laurent” 
n° 1000 , on y jettera des roues de JAMBONS. "

F. Hardy, derrière lTlôtel-de-Ville ," a reçu deTHAeno 

nouveaux, Esturgeons très-frais, Saumons frais et fumés, eu

Esturgeons , Saumons très-frais
Moriane, rue du Slockis.

Anchois nouveaux , ai 

1829

Une chienne d'arrêt, poil ras, couleur brune, taille inov-enne 
répondant au nom de Diane, s’est égarée dimanche 5 courant 
récompense à celui qui la ramènera rue Fe'ronslre'e, n. 823 (83o

VILLE DE LIÈGE. ‘
L’inspecteur des taxes municipales informe le public qm 

le dix sept de ce mois aux deux heures de relevée eL en verlr 
de l’art, lot du réglement , il sera vendu par le ministère dt 
M. Lebrun , courtier de commerce , à l'entrepôt de l’adfninis- 
tpation situé à St.-Thotnas, cinq tonneaux vinaigre de vin y 
entreposés dont le délai d’entrepôt est expiré , et dont les droits 
de magasinage n’ont point été acquittés malgré sommation.

A Liége, le 9 août 1827.
__ _____________________ L’inspecteur susdit , TixHo*. (825)

Vente publique de 3o à 4o pièces de bons vins vieux de Do 
deaux , Médoc fin clair, propre a être mis en bouteilles de suit 
qui aura lieu dans les caves de l’entrepôt royal des accises ru 
Hors-Château , à Liège , le vendredi 17 août à 2 heures de r< 
levée; on pourra goûter ces vins pendant la matinée du jou 
de la vente. 1



136e. LOTERIE ROYALE, RÇS PAYS-BAS.

Tirage de la be, classe. Seconde semaine.

La maison cotée 33a , rue derrière bt. Thomas , avec cour , 
iartlin remises et écurie, sera vendue à l’enchère , le i5 no
vembre prochain , en l’etude de M. le notaire Dusart. On peut 
lavoir tous les matins, depuis dix jusqu à une heure. (822)

On désire trouver de suite , à louer une maison de cam
pagne , meublée avec écurie, remise, située dans un rayon 
de°trois ou quatre lieues de Liège , de préférence sur les ri
vières de Meuse, Ourlhe et route de Spa. S’adresser lettres 
affranchies à M, l.honneux , avocat , place A erte n , pi a 
Liège,_______________ __ _____________________ _____________________M>

Chambre garnie à louer , avec ou sans pension, rue St. Adal

bert , n. 759. 

r b Bel appartement à louer pour une ou deux personnes 
. tranquilles, sans enfans , rue devant Ste.-Croix, n. 865.

A louer une jolie maison, située à l’entrée de la rue des Tan
neurs. S’adresser n. i35, même rue. (2M)

10e. Liste . Prix de fis. 1.000 , nos' 3 1,21 I ( y 3i>.
14°. » » )\ » M 1000 , X» 11,338.
i5?. i) U U » i> IOOO, » 24,489, 10;%3;ri

» M » » » » » V n 1,628.

>7e- » » )) » 1) 1 OOO , » 17,616.
l:8». )) » J a « » 1000 . » .8,347.

'9e- « » » )) » I 000 , M 6,764.
20e, U » )) » » 1000 , H 31,888, 3 i,9t;5.
21e. M U » )) » . 125,000 )) 20,a56.
n »* )) » U » J) I OOO , )) 20,202 , 2447-
22e. )) » )) )) )) 1000 , » 24,o63 , 23,6i r. .
23e. >• » n u » 1000 J )) 704 , 3o ,43a.
24*’. )> )) » a » 1000 f » 10,624.
Prime de » » M )) s5oo, » 3,162.

Le collecteur qualifié, D. Mathias'.

A louer une belle maison , avec écurie et remise, située place 

St.-Barthélemy , n. 662. _____ ____________

Ferme située à JemeppesurMen.se a louer pour mars 1828. 
rS’adresser au notaire Servais audit Jemeppe. # (648)

Une fille walonne ou flamande,quidésireraitvenir en ville .pour 
apprendre le français et le commerce et faire l’ouvrage d un petit 
ménage , peut s’adresser , rue Basse-Sauvenière , n. 843. (to6)

A vendre un corps de.ferme et bâtiment, avec 11 a 12 Lpri- 
niers de terre et prairies ; situé à Voert, commune de Fotiron- 
St.—Martin. S’adressera Me. Parmentier, notaire, Place Je la 
Comédie , à Liège. f6o4)

A louer dès à présent une spacieuse maison , connue sous le 
nom de l’Hôtel de Brabant, située rue Hongrée, n. 666, près 
du rivage de la barque de Maastricht ; elle consiste «m ungiand 
salon , c°abinet, place à manger, cuisine , lavoir, grandes écuries, 
remises , pompes , fontaines , quantité de chambres , beaux gre
niers , très belles caves; ce local est convenable à un niaîtrer- 
d’hôtel , ou pour une maison de commerce

S’adresser sur la Batte , n. 1078.

Des personnes tranquilles, désirent trouver à louer de suite 
une maison avec cour et jardin, 00 un quartier indépendant 
dans une maison ou il n’y a pas d enfants ; les quartiers de Saint 
Jacques, de St. Paul ou de St. Jean seront préférables. S’adresser 
chez M. Janet, pharmacien, rue Vjnave d’Lsle. (806)

Le syndic définitif de la faillite de François J, J. Simonis, 
invite MM. les créanciers de la dite faillite , à se réunir le treize 
du courant, aux trois heures de relevée, au local des audiences 
du tribunal de commerce à Liège , a l’effet d'entendre le rapport 
qui leur sera fait sur l’état actuel de cette masse , et de délibérer 
ensuite sur des propositions importantes qui leur seront sou-

1 '68 J1mises. tuo4/

I

(476) Par acte reçu par M°. Bertrand, notaire à Liège , le 3 
août 1827 , les 3 maisons sises à Liège , ci-après désignées, ont 
été adjugées , savoir : celle rue de la Magdelaine , n. 110 , pour 
U070 florins ; celle n. 264 , même rue, pour 3o6o florins; et celle 
rue Jamin-St.-Roch , 11. 325, pour i/joo florins. Aux termes du 
dit acte, toute personne peut, dans la huitaine de la passai ion 
de cet acte , surenchérir d’un 10e. du prix , à cet effet elle doit 
en faire sa déclaration en l’étude du dit M*. Bertrand , notaire, 
qui en dressera acte.

Le même notaire est chargé de placer à intérêt des capitaux 
de 4000 à 5oo.o florins du royaume.

( ) Biens patrimoniaux , situés à Burdinne , arrondissement de 
Iluy, à vendre par licitation, en une seule séance.

Jeudi, 16 août 1827 , les héritiers et. les représentons du sieur 
Jean Charles Bacqnelaine et Marie-rRose Detry , sou épouse., 
exposeront eu vente publique cl aux enchères , pardcvanl M. le 
juge de paix d'n canton d’Àveiine , et par le ministère du notaire 
Purayé , de Burdinne , en exécution d’un jugement rendu par 
le tribunal de tluy , le 5 avril 1827 , enregistré le 18 même 
mois , les immeubles suivans :

Up moulin-à-vent, moulin aux chevaux et pressoir, avec 
maison d’habitation , cour , écuries, diables, grange , touruille, 
îlèux jardns, clpsières et terres labourables, situés à Burdinne, 
arrondissement de Buy, contenant ensemble quatre Beniners 
cinnuanle-une perches trente-six aimes.

Ce moulin , très-avantageusement situé , est le seul qui existe 
dans la commune.

Cette vente aura lieu ledit jour, à une heure après-midi, chez 
Melon, cabaretier a Burdinne , a crédit et aux conditions qui 
sont déposées en mains dudit notaire qui eu donnera connais
sance aux amateurs, et qui leur procurera aussi tous les ren- 
seimremens relatifs aux dites propriétés.
Q-.T.-.-rr u

ANNONCE DE LIBRAIRIE.

En vente chez Renard-Croisier , à Fermiers :

Le Gueux de mer, ou la Belgique sous le duc d’Albe , 1 vol,, 
prix 2 fis. 36 cents. Grammaire hollandaise , par Henri Del
vaux , de l‘ouron-le-Comte , avec Approbation du jury d’ins- 
trnclion moyenne et primaire de la province de Liège, relii, 
q5 cents. ‘ (6jü(

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE

Demande en concession de mines de houille.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province^ 
Liège, le 19 juillet 1827, les sieurs François Joseph Dechangc, 
domicilié à Ahen , commune de Ben, N. Limet, demeurant! 
Andenue, province de Namur, et compagnie , etl rappelant den 
anciennes requêtes qu’ils ont faites sous les dates des 22 aoîl 
1818 et 20 avril 1819, ont formé une demande en concessiot 
de inities de houille gisautes sons des terrains d une étendu 
superficielle de 96 bonniers 32 perches , situés dans la com
mune de Ben , et dont la délimitation est ainsi qu’il suit:

Au Nord,parlant du ruisseau de Doussal à une. limite qui sépare 
laparlie nord du bois de TVasïmont, d’avec la partie sud d» 
bois^de Wanze; suivant cette limite vers Est. jusqu’à la ren
contre de la limite Sud Ouest du bois de St-Paul.

A l’Est, de ce point suivant la limite siisditcfqui sépare k< 
bois de St.-Paid et de Give d’avec celui Wasimorit vers« 
jusqu’à la rencontre d’une autre limite qui sépare les Loi! 
de Wasimont et de Give d’avec la partie Nord , d’un bois a[ 
par tenant à la fabrique d’Ancienne.

Au Sud-Est -suivant ladite limite entre les bois de la fabri 
que d’Andetme, ceux appartenant MM. Moncbeur et Françoll' 
et la partie Sud du bois de Wasimont jusqu’à la rencoiltrèdl 
ruisseau de Boussal coulant à cet endroit dans le chemin dt 
la haie Sle.-Anne tendant du hameau de Boussal à la grand' 
route de Namur â Buy près du Ridote.

A l’Ouest, descendant ledit ruisseau de Boussal vers Nord 

Ouest jusqu’à la renco'-tre’ de la limite qui sépare les bois 
Wasimont d’avec celui de Wanze , point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers ci 
cents par bonnier métrique.

Les états députés de la province de Liège , en exécution d' 
la loi du 21 avril 1810 et de l’arrête royal du 18 septtefflW 

1818 et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 1820.

Arrêtent :

1” Les bourgmestres de Liège, Hny et Beu, feront 
cher pendant quatre mois consécutifs la demande en coucessi® 
ci-dessus analysée. -

ils feront aussi publier celle demande chaque diman« 
à l’issue de l’office devant la porte de la maison corn®1"1' 
et de l’église .paroissiale.

2. Les oppositions et les demandes en concurrence sen 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4e- m0,S 
publication.

Il pourra être pris au bureau des mines de l’adiniiiish® j 
provinciale plus ample connaissance de la demande dont il s>° 

3° immédiatement après l’expiration du 4ème. mois, lesal|(1 
rités susnommées nous adresseront les certificats constatait 
publications et affiches ainsi que les oppositions qui pourront-1 

être parvenues.
Le présent sera inséré dans les journaux de la proving 

expédié aux bourgmestres prénommés. ,,
Trois expéditions en seront également adressées à M 

verneur de la province de Namur , lequel est prié de ies .. 
publier et affi- her dans la commune. d’Andemte pçn«iaP* 
mois et de nous transmettre après ce délai le certificat eu1 

tant que 'es fórniolilcs ont été remplies, 
in séance à Liège , le 28 juillet 1827.

Présens nobles e t très honorables seigneurs , m,
Baron de Crassier, Knaeps-Kenor, De Colartfir
Comte du Lannoy, Jp'altery, et Craffiu-

Pour le président , le membredç L) ‘leit|1 .
S igné K naep q

Parla députation : Le greffier des Etals , Signé B**‘

journal, place da Spectacle.


